






PACTE FINANCIER ET FISCAL DU TERRITOIRE DE L’OUEST 2024-2025 
APPROBATION DU NOUVEAU PLAN DE FINANCEMENT DES OPÉRATIONS DE 

LA COMMUNE DE LE PORT 
 
 

Le présent rapport a pour objet la validation et l’actualisation du nouveau plan de financement des 

opérations suivantes :  

1- Aménagement des berges de la Rivière des Galets, secteur 1 ; 

2- Mise aux normes sécurité et hygiène de la cuisine centrale ; 

3- Modernisation du système audiovisuel de l’Hôtel de Ville de Le Port. 

 

En effet, le Territoire de l’Ouest a adopté un pacte financier et fiscal de 20 Millions d’Euros sur la 

période 2024-2025 (soit 10 M€ annuel) en conseil communautaire du 02 septembre 2024, 

déterminant les montants de reversements aux communes à horizon de la fin du mandat, dans un 

double objectif : 

- Favoriser l’investissement du Territoire de l’Ouest, 
- Contribuer au renforcement de la péréquation locale au sein du territoire communautaire.  

 

Ainsi, le souhait de renforcer l’investissement du territoire et la péréquation locale a conduit le 
Territoire de l’Ouest à déployer un fonds de concours à destination des communes.  

 

Le montant attribué à la commune de Le Port est de 2 360 825 €, réparti comme suit :  

- 1 180 413 € en 2024 

- 1 180 412 € en 2025 

      

En conséquence, pour l’année 2024, il est proposé d’intégrer un financement du Territoire de l’Ouest 

au titre de ce fonds de concours, pour un montant de 1 080 000 € dans le plan de financement des 3 

opérations suivantes :   

 

 

Il est demandé au conseil municipal :  

 

- d’approuver le nouveau plan de financement prévisionnel des opérations suivantes : 

▪ Aménagement des berges de la Rivière des Galets, secteur 1,   

▪ Mise aux normes sécurité et hygiène de la cuisine centrale, 

▪ Modernisation du système audiovisuel de l’Hôtel de Ville.  

 

- d’autoriser le Maire à solliciter le Territoire de l’Ouest pour l’obtention d’une 
participation de 1 080 000 € au titre du fonds de concours 2024 ;    

 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 
 

 
Affaire suivie par la Cellule Administrative de la Direction Générale des Services Techniques 

         

Libellé de l’opération 
Coût Total HT 

arrondi à 

Financement Fonds de concours TO Commune 

Taux Montant € HT Dispositif Taux Montant € HT Taux Montant € HT 

Aménagement des berges de la 

Rivière des Galets - Secteur 1 
  2 000 000,00 €  

6.25% 
    125 000,00 

€  
FONDS 

VERT 2023 
44.375%        887 500,00 €  44.375%    887 500,00 €  

5% 
    100 000,00 

€  FMA 2023 

Mise aux normes sécurité et 

hygiène de la cuisine centrale 

      377 000,00 

€  42.97% 
    162 000,00 

€  DETR 2021 28.515%        107 500,00 €  28.515%    107 500,00 €  

Modernisation du système 

audiovisuel de l'Hôtel de Ville de 

Le Port 

      170 000,00 

€  
      

50%          85 000,00 €  50%       85 000,00 €  

Total Fonds de concours TO      1 080 000,00 €      














